
 

 

 

FICHE PROCÉDURE  
PORTAIL FAMILLE -  Nouvelles inscriptions 

3  
Remplir uniquement la partie « Responsable Lé-
gal » cliquer dans la case et inscrire le nom de 
l’élève.  

Photo 1 : la page d'accueil https://www.delta-

enfance7.fr/PORTAIL_DOMPIERRESB  

Entrer l’identifiant et le mot de passe envoyé par mail 

 2  
Sur le portail : Prendre connaissance du Règlement In-
térieur  

4 

A remplir uniquement si vous souhaitez adhérer 
au prélèvement automatique.  

 

 

 

 

https://www.delta-enfance7.fr/PORTAIL_DOMPIERRESB
https://www.delta-enfance7.fr/PORTAIL_DOMPIERRESB


5  
Renseignement sur l’élève, qu’il soit un enfant ou 
un adulte, cliquer sur "ajouter un enfant". 

6 

Renseigner puis cliquer sur « enregistrer la fiche »  

7  
Faire les vérifications puis cliquer sur 
"Ecole de musique". 
Ne pas tenir compte des cases : Mode de 
garde, École, Classe et Enseignant. 

8  
Vérifier les informations.  

 

 

 

 



9  
Faire les vérifications, cocher les cases ( Règle-
ment Intérieur et Assurance sont obligatoires) si-
gner et cliquer sur "Ferme"  

 

10  
Aller en bas de page Signer puis cliquer 
sur "valider le formulaire"  

11  
Si ce message apparait cliquer sur 
ok. 

 

 

 

 

12 

Cliquez sur "ajouter" puis insérer le 
logo "École de musique", en pièce 
jointe dans le mail. 

Si le portail vous indique que votre inscription a bien été prise en compte, vous avez terminé votre inscription. 

       Si  le message ci-dessous apparait  continuer la procédure 


